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Et si nous entamions une démarche pour
faire inscrire notre village comme un

"village fleuri" !
Même si le côté fleuri est important, cette

démarche est principalement centrée sur : 

    un village attractif en terme touristique ;

    l’ensemble du village « entretenu » et non

uniquement un quartier ou une zone : donc pas

de friche, de maison ou jardin délaissés, de

stockage invasif…. ;

    une unité de décoration dans le mobilier

urbain, des plantations, … ;

    un grand souci de l’environnement avec des

espèces locales et une lutte contre les plantes

invasives.

Présent depuis plus de 60 ans, le label « Villes et Villages Fleuris » rassemble près de 4600 communes labellisées

en 2021 sur tout le territoire français, dont 276 "4 Fleurs". Il récompense l'engagement des collectivités en

faveur de l'amélioration du cadre de vie.

QU'EST-CE QUE LE  LABEL  "VILLAGE FLEURI"
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COMMENT FAIRE  ?

JOURNÉE PARTICIPATIVE
Si nous avons des atouts, Il y a encore beaucoup de travail.

Pour cela nous souhaiterions réunir un groupe de personnes

intéressées par ce projet ; organiser en alternance avec la

Passiflore de Vertheuil un dimanche d’échange de graines et

boutures ; aider ceux qui ont moins la main verte ou sont

débordés par l’entretien de leur maison ou jardin ; et toutes idées

dans ce sens …..

Vous êtes intéressés ? Merci de vous signaler à la mairie afin que

nous puissions organiser une journée participative pour

commencer ce projet ensemble.

Pourquoi ?
Village embellit

 

Village reconnu et référencé
 

Respect de notre environnement
 

Valorisation de notre village et de nos

habitations


